
République française

Département de l'Aude

COMMUNE DE SAINT FERRIOL
Séance du 20 octobre 2022

Membres en exercice :
10

Présents : 9

Votants: 9

Pour: 8

Contre: 1

Abstentions: 0

Date de la convocation: 10/10/2022
L'an deux mille vingt-deux et le vingt octobre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques MARTY

Présents : Jean-Jacques MARTY, Incarnation MARTY, Jean-Claude
SIRE, Gisèle GAVIGNAUD, Patrick TRILLO, André JIMENEZ, Corine
GIROD, Marie-Claude SARDA, Christian VIZCAÏNO

Représentés:

Excusés:

Absents:  Kévin DUBOIS

Secrétaire de séance: Jean-Claude SIRE

Objet: Extinction partielle de l’éclairage public sur le territoire de la commune -
DE_030_2022

Monsieur le Maire rappelle la volonté de la municipalité d’initier des actions en faveur de la maîtrise
des consommations d’énergies. Une réflexion a ainsi été engagée par le conseil municipal sur la
pertinence et les possibilités de procéder à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public.

Outre la réduction de la facture de consommation d’électricité, cette action contribuerait également
à la préservation de l’environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de serre et la lutte
contre les nuisances lumineuses. Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du
pouvoir de police du maire, qui dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation
du fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon écoulement du trafic
et la protection des biens et des personnes. D’après les retours d’expériences similaires menées dans
un certain nombre de communes, il apparaît que l’extinction nocturne de l’éclairage public n’a pas
d’incidence notable : à certaines heures et certains endroits, l’éclairage public ne constitue pas une
nécessité absolue.

Techniquement, la coupure de nuit nécessite la présence d’horloges ad hoc dans les armoires de
commande d’éclairage public concernées. Cette
démarche doit par ailleurs être accompagnée d’une information de la population et d’une signalisatio
n spécifique.

En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public pourra être maintenu tout ou
partie de la nuit.

DECIDE que l’éclairage public sera interrompu la nuit de 00 heures à 05 heures dès que les horloges
astronomiques seront installées et ou programmées.
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CHARGE Monsieur le Maire de prendre les arrêtés précisant les modalités d’application de cette
mesure, et en particulier les lieux concernés, les horaires d’extinction, les mesures d’information de l
a population et d’adaptation de la signalisation.

Il sera adressé copie pour information et suite à donner à :
Monsieur le Préfet du (département),
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du (département),
Monsieur le Président Département de (département),
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Quillan,
Monsieur le Président du SDIS,

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus et ont, les membres présents,
signé au registre.
La convocation du C.M. et le compte-rendu de la présente délibération ont été affichés
conformément aux Articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.

Le Maire,
Jean-Jacques MARTY

Signé

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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